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   COMMUNE DE SAINT MARD DE RENO 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AVRIL 2015 

 
 

Date de la convocation: 13 avril 2015 
L'an deux mil quinze, le treize avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal de SAINT MARD DE RENO, 
dûment convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Anne-Marie 
GUERIN, Maire. 
 
Présents: Mme GUERIN, Maire, Mrs AMPE  et COQUEREL Adjoints. 
Mmes et Ms  ZUNINO, BLAISE, CHARTIER, LAUNAY, CHAILLOU, de LOPPINOT et GAUTIER 
DESVAUX.  
Absent excusé :   M. DELESTANG a donné pouvoir à M. CHAILLOU  

 
Monsieur ZUNINO  a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Madame le Maire ouvre la séance, elle remercie les Membres présents, fait part des excuses des absents, donne lecture 
du procès verbal de la précédente réunion. Aucune observation n'étant formulée, le précédent compte rendu est adopté à 
l'unanimité, et, on passe à l'ordre du jour.  
 

ORDRE DU JOUR :   
 

- Vote des subventions aux associations ; 
- Etude du contrat de maintenance de l’éclairage public ; 
- Informations et questions diverses. 

 
VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2015 : 
DELIBÉRATION N° 2015-010 
 

Après présentation par Madame le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
  

 - VOTE les subventions 2015 pour un montant de 4 000 € dont le détail est le suivant : 
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ETUDE DU CONTRAT DE MAINTENANCE DE L’ECLAIRAGE PUBL IC : 
 
Madame le Maire présente au conseil municipal le contrat de maintenance de l’éclairage public signé le 15 
mars 2011 avec la SPIE pour une durée de quatre ans. Ce contrat prévoyait la mise à niveau des installations 
sur quatre ans et fixait les tarifs des prestations de dépannages hors visites annuelles ainsi que la pose des 
guirlandes. 
 
Le contrat est arrivé à terme, et il est nécessaire de revoir les modalités de celui-ci. 
 
Le directeur de la SPIE s’est déplacé ce vendredi pour établir une nouvelle proposition. Il propose une baisse 
de 20 % sur l’ensemble des prestations.  
 
Madame le Maire propose de revenir devant le Conseil Municipal a la fin des négociations. 
 
 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 
 

• Association Patrimoine St Mard : M. de LOPPINOT informe le conseil municipal des projets de 
l’association. En effet, la chambre des Charitons dite « le Paradis » devrait recevoir un meuble 
permettant d’exposer les pièces de valeurs. Deux devis de menuiserie ont été reçus et il faut prévoir 
l’alimentation électrique de cet ensemble. 
Madame GAUTIER-DESVAUX ajoute que la fenêtre de cette pièce sera rénovée à l’origine et dotée 
d’un vitrail et de grilles. 
Madame le Maire rappelle que la Commune est Maître d’œuvre de cette opération, l’Association 
versera à la Commune les sommes nécessaires au financement. 
 

• Croix du Cimetière : Madame le Maire informe que la croix du cimetière en très mauvaise état a été 
démontée par l’employé communal et les adjoints. 
Une croix neuve a été fabriquée et le Christ a été confié à une entreprise spécialisée pour sa 
rénovation (réparation de la fonte et peinture époxy).  
 
 

 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 30, et les Membres présents ont signé le registre.  
 
 
 
 
  


